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- I - CARACTERISTIQUES 

���� OPCVM d’OPCVM :  Inférieur à 10% de l’actif net

���� Objectif et politique d’investissement :

La classification AMF du Fonds est : Actions françaises. 

Le Fonds, qui est conforme aux normes européennes, a pour objectif d’obtenir avec une volatilité 
moindre une rentabilité proche ou supérieure à celle du marché actions françaises des petites 
capitalisations. Le Fonds est à tout moment exposé de 75% à 100% de son actif au risque actions, 
sans contrainte de détention par secteur d’activité. Il est éligible au Plan d'Epargne en Actions (PEA) 
et aux contrats DSK, et est investi à hauteur de 75% minimum en actions françaises de moyennes et 
petites capitalisations inférieures à 150 millions d’euros et en actions de sociétés négociées avant le 
1er janvier 2005 sur le Nouveau Marché. Le Fonds pourra investir à hauteur respectivement de 10% 
maximum de son actif en actions non françaises, de 25% maximum en titres de créance et 
instruments du marché monétaire ayant une notation supérieure à BBB- lors de leur acquisition, et à 
moins de 10% en parts ou actions d’OPCVM. 

L’indice CAC Small dividendes non réinvestis est l'indice de comparaison a posteriori du Fonds. La 
stratégie d’investissement, qui ne vise pas une réplication de l’indice, repose sur la sélection des titres 
centrée sur une analyse fondamentale des valeurs mises en portefeuille. Ce Fonds est géré de façon 
active et privilégie les sociétés de qualité, à bonne visibilité et à prix raisonnable. Il pourra utiliser des 
instruments financiers à terme en couverture de l'exposition au risque actions, pour ajuster l’exposition 
ou en substitution d’une détention directe de titres. 

Les revenus nets du Fonds sont intégralement investis. 

L’investisseur peut demander le rachat de ses parts chaque semaine avant le jeudi 17h ; ce rachat 
sera alors exécuté sur la base de la prochaine valeur liquidative hebdomadaire datée du vendredi. 

Durée de placement recommandée : 5 ans. 

���� Profil de risque :

Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de 
gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés. 
Compte tenu de l’orientation du FCP, l’investisseur s’expose à un certain nombre de risques, dont les 
principaux sont détaillés ci-dessous. 

Risque de perte en capital  : l'investisseur ne bénéficie d'aucune garantie de capital et peut donc ne 
pas retrouver son capital initialement investi. 

Risque actions  : le FCP peut, à tout moment, être totalement ou au minimum à 75%, exposé aux 
variations de cours affectant les marchés actions. Une baisse des marchés actions peut entraîner une 
baisse de la valeur liquidative. 

Risque actions de moyenne et petite capitalisations  : L’OPCVM investit sur des actions qui en 
raison de leur faible capitalisation boursière peuvent présenter un risque de marché et entraîner une 
baisse de la valeur liquidative. 

Risque de crédit  : le FCP peut être exposé au risque de crédit sur les émetteurs privés. L’émetteur 
d’un emprunt obligataire peut ne pas être en mesure de le rembourser et de verser à la date 
contractuelle l’intérêt prévu. Ce risque de dégradation de la situation d’un émetteur peut entraîner une 
baisse de la valeur liquidative. 
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- II - ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET FINANCIER ET POLITIQUE DE GESTION 

L’année comptable de l’OPCVM Palatine France Small Cap, à cheval sur deux années civiles (2011 et 
2012), a été particulièrement agitée. A un « premier » semestre en forte baisse a succédé un 
« second » semestre quasi-stable. 

A l’instar de l’ensemble des marchés financiers, le second semestre de l’année civile 2011 a été 
remarquablement chahuté sur fond d’atermoiements macro-économiques alors que la micro-économie 
continuait à se comporter de belle façon. La chute du segment avoisine les 30% sur la période, ce de 
fin juillet à fin novembre, avec une stagnation par la suite. 

Alors que le premier trimestre de l’année civile 2012 voyait le marché tutoyer les 20% de hausse, les 
mêmes atermoiements macro-économiques de façon radicalement plus accentuée, doublés d’une 
dégradation concernant l’économie des sociétés, ont remis les curseurs à zéro depuis le début de 
cette année 2012. 

Dans ce contexte, le FCP Palatine France Small Cap, fidèle à sa politique de sélection de valeurs sur 
un plan fondamental, quels que soient les segments du marché ou les secteurs mais pas la taille des 
capitalisations, contre-performe de - 32,46% au 29 juin 2012 (base au 30/06/11) alors que l’indice de 
comparaison baisse de - 28,54%, soit une sous-performance relative de 3,92 points pour notre 
OPCVM sur 1 an glissant. Sur le premier semestre de l’année civile 2012, le fonds contre-performe de 
0,23% au 29/06/2012 (base au 30/12/2011) alors que l’indice baisse de 0,56%, soit une 
surperformance relative de 0,33 point pour notre OPCVM depuis le début d’année. 
Les performances passées du FCP ne préjugent pas de ses performances futures. 

Au 29/06/2012, le FCP Palatine France Small Cap (montant de l’actif : 4 M d’euros) était investi à 
environ 90 % en actions françaises et 10 % en liquidités. 

- III - INFORMATIONS D’ORDRE DEONTOLOGIQUE  

Exercice des droits de vote : 

La société de gestion a défini dans son document « politique de vote » ses principes d’exercice des 
droits de vote attachés aux titres détenus par les OPCVM qu’elle gère. 

La participation au vote s’exercera seulement pour les sociétés françaises, dans la mesure où les 
documents d’information de l’assemblée auront été obtenu, et ce : 
• Systématiquement, pour les sociétés composant l’indice SBF 120 ; la société de gestion
suivra alors les recommandations formulées par l’AFG ; 
• Systématiquement, à partir d’un seuil de détention consolidée de 15 millions d’euros pour les
autres sociétés françaises ; 
• Ponctuellement ou sur évènement en dehors des cas ci-dessus, sile gérant souhaite exprimer
un vote de soutien ou manifester son désaccord, ou en cas de difficultés importantes faisant courir un 
risque important aux actionnaires. 

La société n’exclut aucune possibilité de choix de vote et la politique de vote est sauf exception la 
suivante : 
• Résolutions qui ne paraissent pas contraires aux intérêts des actionnaires minoritaires :

Les pouvoirs sont confiés au Président de la société. 
• Résolutions tendant à affaiblir le rôle de l’actionnaire minoritaire ou allant contre son intérêt :

Vote contre. 
• Résultats inférieurs à ce que la société a fait espérer :

Abstention ou vote contre. 
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Commission de mouvements  : 

La commission de mouvements, facturée le cas échéant à l’OPCVM à l’occasion d’une opération 
portant sur un instrument financier est intégralement reversée à la société de gestion. 

Procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires  : 

Les intermédiaires financiers sont sélectionnés dans le respect des principes de « best execution » sur 
la base d’une approche multi - critères faisant l’objet d’une grille d’évaluation spécifique : 

- Tarification - Confidentialité 
- Qualité de l’exécution - Organisation de réunions avec les émetteurs 
- Qualité des analyses - Qualité du back – office 
- Qualité du conseil - Traitement des litiges 
- Capacité à intervenir dans des situations spéciales 

Un Comité semestriel encadre la sélection des intermédiaires, l’évaluation et l’adéquation de la qualité 
des services offerts, et analyse les statistiques d’activité et le volume de courtage. 

Le compte-rendu relatif aux frais d’intermédiation de Palatine Asset Management pour l’ensemble des 
transactions sur actions réalisées au cours de l’exercice 2011 est disponible sur le site www.palatine-
am.com rubrique « conformité ». 

- IV - OPERATIONS OU LE GROUPE A UN INTERET PARTICULIER 

Au 29/06/2012 : - OPCVM  =   5,09 % de l’actif net 

- V - INFORMATIONS PARTICULIERES 

- CHANGEMENTS INTERVENUS : 

Depuis le 2 avril 2012, le prospectus simplifié de votre FCP est remplacé par le Document 
d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI), nouveau document réglementaire très strictement normé 
sur 2 pages selon un format standard européen unique. 
Le prospectus de PALATINE France SMALL CAP est désormais composé de la note détaillée et du 
règlement. 

- CHANGEMENTS A INTERVENIR SUR LE PROCHAIN EXERCICE : 

Néant. 












































